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ARTICLE 10

À l'alinéa 2, substituer aux mots :

« dans un périmètre géographique plus large »,

les mots :

« à l’échelle du territoire de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou, à 
défaut, à l’échelle du département »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser l’échelle territoriale de mise en 
œuvre des mesures de compensation portant sur des terres agricoles, afin d’en renforcer la 
cohérence opérationnelle et la lisibilité juridique.
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Il prévoit que ces mesures soient mises en œuvre à l’échelle de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent, et, à défaut d’un périmètre pertinent à cette échelle, à 
l’échelle départementale. Cette clarification permet de mieux articuler les objectifs d’équivalence 
écologique avec une logique de proximité territoriale, tout en garantissant la faisabilité des 
opérations de compensation et la préservation des capacités de production agricole des territoires.


